
  

Adapter la culture à l’emplacement 

- Eviter les cultures de printemps en fond de vallon 

ou sur versant fortement pentu par exemple. 

- Préférer la mise en place de prairies, de jachères ou 

de cultures d’hiver sur ces secteurs. 

Pratique du semi-direct  

Cette pratique renforce la stabilité 

structurale du sol. De plus, le maintien des racines 

permet un meilleur ancrage du sol. 

- Pas ou peu d’érosion. 

- Forte portance du sol. 

- Excellente biomasse, plus riche en humus. 

 

Cultures associées 

Succession maïs sur maïs  

Exemple : Interrangs de maïs occupés par du ray-grass 

- Protège la surface du sol de l’action dégradante 

des pluies après la récolte. 

Travailler le sol de façon motteuse 

- Limiter la production de terre fine 

- Préparer un lit de semence présentant des mottes 

de 3 à 5 cm de diamètre 

- Formation de micro-flaques entre les mottes  

- Limite le ruissellement à la source 

Orientation du travail du sol perpendiculaire à la pente 

- Lorsque le parcellaire et la pente le permettent, 

cultiver perpendiculairement à la pente pour 

limiter la vitesse du ruissellement. 

Cultures intermédiaires 

Couverture des sols qui ne seront ensemencés 

qu’au printemps. (Exemple par de la moutarde) 

- Augmentation de l’infiltrabilité de la 

parcelle 

- Protection du sol contre l’action de la pluie. 

Positionner les limites de parcelles sur les secteurs 

clés 

A 10/15 m de la rupture de pente : 

- Eviter la continuité des écoulements des 

plateaux vers les versants. 

En fond de vallon :   

- Eviter le morcellement des parcelles par 

érosion. 

Pratique du binage 

Le binage consiste à briser et à ameublir  la croûte 

superficielle par une action de faible profondeur. 

Elle permet de détruire la croûte de battance mais 

également d’effacer les traces de roues. 

- Evite la concentration du ruissellement 

dans les traces de roues. 

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L’ANDELLE 

- 

AMENAGEMENTS HYDRAULIQUE DES SOUS BASSINS VERSANTS DE LA VALLEE ECUREE ET DES MARETTES 

- 

PLANCHE N°5 – FICHE TECHNIQUE « ACTIONS PREVENTIVES SUR LES SECTEURS AGRICOLE » 

 


